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2. 

Présidence de IL FURLER 9 Président. 

La séance est ouverte à 15 heures 10. 

Le procès-verbal de la précédente séance est adopt~. 

L'Assemblée pr~nd acte du dépôt des documents suivants: 

- Happor co,-.~pléElentaire de IL -::n ~':',LOCK, au non de la conr:üs
sion de lu rechcrcl1s scientifique et technique, sur les recher
ches scientifiques et techniques entre~rises dans le cadre de 
la C.~.C.~. (Joc. N° 55) ; 

- Ra:oport complémentaire de =i. B;-:J1'J1RLJJD, au nom de la 
commission des Affaires sociales, sur les mesures de r~adap
t~tion fans les charbonnages et la situation sociale des mineurs 9 

ainsi que sur certaines questions sociales qui sont trait6es 
dans le Huiti~me Rapport ~~n~ral sur l'activité de la C.E.C.A. 
(Joc. po 57) 

- Rapport complé-,~,entaire de n. LEEMANS 9 au nom de la com
mission pour la poli tique ânert:'~tique 9 sur les probl~mes de la 
coordination l2ns le domaine de la politique énergétique 
("Doc. ro 52) 

- Proposition de r~solution de~~. SCBUIJT sur la question 
du si~ge (:r)oc. ::o 59). 

Cette proposi tionde résolution est renvoyée àla com
nission des affaires politiques et des questions institution
nelles. 
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3. 

3. 

Sur proposl-clon du 0c:rmité des ::Crésidents 9 l'Asscnlüée 
d~cidc de modifier comr1e suit l'ordre du jour de la gr6sente 
séance 

- Ir:u;1é;diatê.~l1ent, vote de Lt proposition ~~le ré 30lution 
préscmtée P('Œ 1--:, Coïnrüa.sion de l' ':tdlünistration de l 'l~~sQmblse 
Parlement;.:üre :r~urop8cnne (t du l!udget des CorwJmne,utés, en 
conclusion du nwrwrt compl,§wentélire clc: :, • V:~LJ sur cL s C]_ues
tions buclc;c3taircs 1_;t fin.::;,nci~res :1e lé:c C .... C .. L (:Ooc. }[ 0 52) 
ainsi c1J.e (t'une proporü tian de J IOcüfica·cion de L1 r~~solution 
relative à ls, pr8p_::œo:tion cle l'opinion publique "1UX élections 
europ(jc:rmes ; 

- J~ 15 heures 15 ~ communication de ~". le Président sur lél 
pr0p&ration de la Confércncc entre p2rlementaires des pays 
d'outre-mer 'ctscocic:;s et p:-:xlenwnt.:ürc:s de la Communauté; 

Ensuite d~clar2tion de ~-· SCHAUS, pr~sident en exercice 
du Con:::wil d•; L.t Communauté J;cononique Durop.~enn:e ; 

- Fin du débat sur la politiaue 6nergétiaue, ~tant entendu 
QUe si le document e.'3t distrib-ue? ~~t temps~~ il ~sGra procédé au 
vote de la proposition do r8solution présent6c en conclusion du 
d6bat 

- Discussion ~én~r~le sur le Troisième Rapport c~néral sur 
l'activit6 dE la Co~1unaut~ Economique Européenne ; 

- D6bat sur lu questio~ du . ' 
Sl8,J S de l' _:~sc~emlJlée . 

/t r)u~-o :=' rp IC' liTs 1-·nr:·,,r< .. _-, ',Jtl __ ,_I : __ _ ·,, -:._ -;c;n_t,l Clr' IN ' TJ 0, Tli'Ri-<' c:! -1).',.' T. '. n -1::' c ..... ( 0ul· te ) -
'-t-e ~~---::.r-......~~' ~-= ..J.U A ___ _ _ __; ~ ·- -'~ .._.t.; ~ _.__...L; . ..J•~.J . . ..:.1 J.J \.. V o ~..:Jo o _.._ o k) 

1i. le Pr6sidcnt met aux voix la proposition de résolu
tion pr~sent~o ~n conclusion du r~pport c0mplémcntaire de 
~il. V_0~LS, Pr-::;siclcmt de L\ co:Œlmission ·L:o l' é1dr:linistration de 
l' J~s::_;,~übl•~e i'arle:1cntairc I~urop8(ènnc et c~u 1mdcet des Coumunau
té s, sur de :J que' sti one, bLd:; 5t;:âLe s et fina.nciè ros d'2 la Cornr.m
ncmt~ j~uropéc:nnc rlll CL.':',rbon ct d<_:: l'.Acier (1Joc. , 0 52). 
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4. 

Kt;SOLUTION 

sur des questions budgétaires et financières 
de la Communauté ~Suropéenne du Charbon et de l'Acier 

L'Assemblée P~rlementaire Europienne, 

- Vu les annexes budgétaires et financières au Sème Rapport 
général sur l'activité de la C.B.C.A. ; 

- Vu le rapport de sa comrüssion compétente (doc. n° 45) ; 

1. Constate avec satisfaction qu'une amélioration a été apportée 
~ 1~ forme et à la pr6sentation des rapports ~ue la Haute 
.lJ ... utori té lui a sour;üs comme annexes à son Uè(le Rc_pport général 
et que le Commissaire aux comptes a donné une suite au voeu 
exprimé à plusieurs ~éprises en présentant son rapport sous 
une forme plus concise, sans que cela &it nui à l'examen et 
au contr8le régulier des opérations comptables de la c.~.C.A.; 

2. Consid8re qu'il est nécessaire de parvenir à une uniformisa
tion encore plus poussée c~e la gestion financière ; 

3. Invite les Gouvernements des :Gtctts membres 2" faire procéder 
à l'harmonisation des exercices financiers des trois Colnmu
nautés ; 

4. Souligne à nouveau la n6cessité de p~rvenir a une application 
uniforme du Statut et du Règlement du personnel et rappelle 
les r8solutions qu'elle Lè votées, demsmdant que le ;:)ta tut 
des fonctionnaires de la" 0.:::;.~. et de l'Euratom soit établi 
à bref délai, en s'inspirant des principes du Statut de la 
C.~.C.A., de sorte que l'on aboutisse finalement~ un statut 
commun 8.p_1Jlicable à l'ensemble des fonctionnaires des trois 
Comrüunautés, tout r::m respectc:mt les caractères propres de 
chacune dos institutions. 
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5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

1 0. 

11. 

5 • 

Souligne ~\ nouveau co111bien sont olevées les charges finan
cières résultant du :~ait que les Gouvernements des ~tats 
Bembres n'ont toujours pas fixé un siè;e unique pour les 
Cnmmunautés ; 

R~it~re sa demande de voir les Gouvernements des Etats 
membres assurer a l~ Haute Autorité une garantie de change 
pour ses avoirs conooe il en est le cas dans les Traités 
de la C.~.E. et de l'Euratom ; 

Insiste auprè0 de la Haute Autorité pour qu:elle examine 
très attentivement les observations faites a son adresse 
par le Commissaire aux comptes et l'invite à fournir à 
sa commission compétente, dans un délai le plus brof pos
cible, le résultat de cet examen ainsi que les mesures 
envisa~ées pour éviter que de telles observations se re
produisent ; 

Prend i son nom les Questions ~crites adressées par le 
Président et les memlJres de sa commission compétente aux 
trois Ex8cutifs et aux trois Conseils au sujet des condi
tions dans lesquelles les membres des Executifs peuvent 
percevoir une indemnité transitoire lorsqu'ils ont cessé 
leur mandat à un moment où celui-ci n'est pas venu norma
lement à terme ; 

Prend acte de l'ùtat prévisionnel des dépenses adminis
tratives de la C.::~.C.~:.. pour l'exercice 1960/1961 (doc.î/IV); 

Zst consciente des importantes tÊ\ches 2. remplir par la 
Haute ~1torité dans le domaine de la réadaptation, de la 
reconversion des entr2prises et de la recherche scienti
fique et technique en y appnrtant notamment sa contribu
tion financière ; 

Ap~récie le :Lc:d t que la H&ute .Autorité ait sui vi l' ~::tvis 
exprimé p2-r les 4 c onmlissions parlementaires réunies le 
13 Juin au sujet du taux de prélèvement en maintenant 
celui-ci pou:c l'exercice 1960/1961, à 0,35 ~:. 
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6. 

Sur pro~osition de ~. le Présiden~, à la demande de 
la commission des affair;:,·s poli tiques ct des c;_uestions insti
tutionnelles, 1 1 As seDbl cie deS ci de ll' insérer 1 èlVc:mt le dcTni er 
alin~a de la r6solution relative à la préparation de l'opinion 
publique aux électior1s européennes, adoptée le 17 ma:i 1960, 
l'alinéa suivant ~ 

11 dem2,nde à son bureau de wettre à la disposition des 
services responsables de la direction de la docum2ntation 
parlementaire et de l'information du secrétariat tous les 
moyens nécessaires à la prépar~tion de l'opinion publique 
des six pays aux élections eu:copéennes au suffrage univer
sel direct." 

En conséquc:nce, l' 1\sse:1'bl8e adopte la résolu ti on dans 
la nouvelle rédaction suivante : 

RESOLUTION 

relative à la préparation de l'opinion publique 
aux élections européennes au suffrage universel direct 

L'Assemblée Parlementaire Europtcnnc, 

- consciente que ld mission qui lui est impQrtie par les traités 
de Rome d'élaborer des propositions relatives à des élections 

'européennes au sufir3-e:-;e unj_veTsel direct ne saurait Ê?tre consi-
J', 1 , l l' "'t, 't' aeree comme acüevee avec e ~~ epo ,~~c ces proposl lons~ 

- estimant qu'il lui appartient de veiller L•- cc que le projet 
soit, le plus rapidement possiblr, pris en considération par 
les gouvern2lllc;nts, puis les Parlemcmts nationaux, 

- convaincue qu'il est ' olement de aon devoir d'assurer aux 
premleres élections européennes la participation la plus 
large dos populations, 

demande à son burestu de Elettre c\ la 'lisposi tian des ,'::'orvicos 
responsables c1e la direction ,'le L:t documentJ,tion parlan;::;ntaire 
et de l' inform':::.tio:r: du se:crétariat tous les E1oycns n2cess::tires 
à la préparation de l'opinion publique des six pays aux élections 
européennes au suffra~c univcrE;cl di:cect ; 
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ch::trge eon bureau d'assur ur un·-3 18.r{;o diffusion du projet de 
convention et de la d6clRration d'intention ainsi que du 
rapport y relatif de la commission des affaires politi~ues et 
des questions insti tutio:rmolle s. 

6. COlTFERI0~C~::; :~l,l'r_~:S :t_,l_ELB~ ~ENTAHl SS D:S3 PAYS D 1 Oü'TR:t:G HEH ASSOCIES 
ETJ?A!~LEIC:'~NTAIJl:GS D..~ Li~ COL!JlUl:~·~ur~::;,-

M. le J?r(sident fait une: col'lmunicaticn zur l' org':'nisa
tion dè·.la conférence parlementaire, à laquelle participeruient 
los repr2:c:::.nta:ats des or[';::tncs parl-:-·l~~CY'L+....,.-ircs r'tcs pr:ys d'otrtn7-1'1er 
associ~s ainsi que de l'Assemblée Parleru~nt~irc ~uropéenne, qui 
av?it fait l'objet d'une résolution 8dopt6o le 31 mars 1960. 

Intervient T'"· SCHAUi3, Er·:isid2nt en exercice du Conseil 
de la Communauté Economique ~urop~cnnr::. 

Tv'I. le :2ré si dent exprime à lil. 3CE.;~us les ranerci emen t s 
de l'Assemblée pour sa d6cl~ration et vour l'oeuvrE qu'il a 
acco~plie ~u cours de son mandat de Pr6sident du Conseil de 
la Commun::mtr:? Economique .Curopéenn<?. 

Danc lR suitE dE la discussion du rapport de 
.u. F2ic-.J.~.AN8, f~dt ::m nom do la com:r;lission .L::Jour 18. poli tique 
~nergéti~ue, su~ les probl~mes 1e la coordination dans le 
domaine ~ela politique 6r~r~~tiqu0 rooc. 1T 0 42), interviennent 
~~L~. DT~ G'!lOOTE, mombre de le:::. Co1m.ü~:sion cle L1 Communrmté 
Europ2enne de J.. ':c.;n?r::;ie Atomique , .M1·~RJOLI.N, Vicc-Pr:Ssider:t do 
la Commission dé la Communauté ~Sconomique Européenne] L~·~?I~;, 
membre de la Haute Autorité, Président du groupe intc~xécutif 
Energie, POSTC:~mms. 
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8. 

M. L:~~~~~~_,;_NS, rapporteur, inéliquc à l'Assemblée qu'il 
convient, dans le § 5 do la proposition de résolution présentée 
en conclusion de son rapport compl~mentaire (Doc. ~o 58), de 
remplacer les nots "par la Haute ).utori té", par les mots "par 
le groupe de travail interexécutif". 

Interviennent lfJ\. __ • BOUSCH, BURGBACHER, Président de la 
commission pour la politique énergétique, Van DIJK. 

A l;__t demande de T~I. S?I:CR:::;1JI3URG, Vice-Pré si dent de la 
Hauts Autorité, H. LJJ~.:;~~ANS, rapport0ur, retire sa proposition 
de rwclification. 

L'Assemblée adopte lu résolution suivante 

RESOI·U~_1ION 

sur les problèmes de 1':1 coordination dans 
le domaine de la politique énergétique 

L'Assemblée ParlementRire Européenne, 

- estime, bien que= l::t mention d'une politique énergétique commu
naut9..ire ne figure pas dans les textes des Traités, qu'il ne: 
saurait y avoir d' inté.,rEtion économique dans la Communauté 
sans une telle politiqu~, 

- souligne quo l0 r0le que l'expérience parait donner à la 
consom1nation ~ner_0~étj_quc dans l'élévation d:_t nive2u de vic 
impose à toutes les instances intéressées de déployer le 
r.1aximum c1' efforts pour assurer à 12. Comromnauté des Six un 
approvisionnement énerg(tique bon marché, abond.::mt et sûr, 

- insiste sur lu nécessité des travaux j lon~ terme entrepris 
par le Comité Interex6cutif pour l'~tablissement d'une méthode 
g3nc5r::ü e p er.mettan t de co or.J.onner les m~:: sures concrètes 2 
prendre dR:!.1S le domaine do la poli tique énergétique, 

- considère ~u'on ne saurRit attendre que soient menés à leur 
terme de tels tr:'l.vaux c.L.t·enscmblo pour proposer des mesures 
d'urgence dont la continuation de la crise charbonnière euro-
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9 . 

- prend acte de l'annonce faite par la liaute Autorité de l'éta
blissement proch.sün d'un .Programme d'urgence et souhaite être 
inform6e le plus vi te possible :_1_c ses disposi tians, 

- demande que l'h~rmonisation indispensabl~ des conditions de 
concurrenc2 e:c.tre le: charbon dt: ]_?" Communauté et tous les 
autrct'l produits énergétiquc:s soit rôaliséc dans le déle:ü le 
plus réduit, 

- souligne lE nécessi t8 d'une _politique co1·Jnerciale colm,mne 
~ui ne constitue pas seulement une fixation de droits et de 
contingents, ~"!lair; doit .s'appliquer 2 l' établiss<.?ment de rc:la
tions entre l,:'v CoEüJ.unau-'l>~ c:t los inst:mces qui contrôlent lc;s 
sources J'~pprovisionnemcnt~ q~elles soient publiques ou 
privées, 

demande gue là o~ les Exécutifs ne disposent pas de pouvoirs 
de ::lécision suf'fisants pour assurer une poli tique énergétique 
coordonnée, les gouvernenents n'attendent pas pour prendre 
en harmonie tontes les d3cisions qui sont de leur ressort, 

- charce sa Co!runission ~our la politique énergétiqu2 de suivre 
l'évolution Jes probl~mes éncrg6tiques et de teuir l'Assem
blée infor12:.ée pou:c lui permettr-: de se prononcer dès que 
possible sur l2s conclusions des travaux en cours. 

Dans la ~iscuasion sur le Troisième Rapport gén~ral 
de la Co;-rmli s sion de la CoHJ,mnau t8 :SconoEli c1ue Buro pé enne sur 
l'activité de la Con~nmnùl'té (Doc. N° 41 I..::II) et sur la. décla
ration de r.L HALLST,.!_;IH, intervLmnent ~,=. .• ?~'_Dl=-c~;~ 5 au nom du 
groupe des lib6raux et apparentés, X~PT3YU, au nom du groupe 
socialiste. 
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10. 

Pr~sid2nce de ~. V~NDROUX, Vice-Pr6sident. 

Dans la suite de 1~ discussion, int~rviennent 
T.fi:L DUVI~~US_:j_:RT, au nom .:Iu f:Toupe dénocratc-cnr2tien, 1,,1_A,_:NSHOLT, 
V . p .. 0 -t 'JO··· D., .. "'RQ,.,-,..,.,1\J b d ] C . . d 1 lce- rsslo.en.;, ,,, .'-1 .. : '-.T.c.. '.6.b..Gl , mem re, e _a ommlsslon e a 
Cor.'1I.rn.:mauté Economique Europûcnne. 

M. le Président informe l'Assemblée qu'elle sera 
appelée à se prononcer ultérieurenent sur les rapports pré
sentés par les Coomissions comp6tentes. 

10. SL8GE DE L 1 ASSmiBLEE (Sui te) -
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11:1. BA'rTI;=JTA, ?ré si dent de la commis sion des affaires 
poli tiques et des qu2stions insti tution~1elL::-s, présente le 
rapport intérin:air2, fait ::w. no 111 de la commission, sur la 
question du si~ge de l'Assembl6e (Doc. N° 51). 

Dans lo, discussion, interviennent ".0.·'=· C),RBOHI, 
3CHUIJT, SC:CLDA, S c-~.JifT:SHO, ILL_..;R"LJ:AUS, l:·_j_i~GU~GLSS, KAPTI~YN. 

I'I. S.l~~JT-;:~HC dÉ;fcnd l' g,mendemE:·nt 1T 0 1 ,présenté par 
11. SCHUIJT 2t lui-m~-s1e, tendant à récliger comme suit la 
proposition de résolution à psrtir des n~ots "et qu<ë: 1 1 Assemblée"~ 

"devra donc d(cider du lieu o~ elle tienjra ses sessions 
"et ses réunions de comr:üs si on et oü elle 'installera 
"son secr8te,riat, sans c"ue cette décision puisse préjuger 
"la fixa ti on ultérieurE. _llr.tr les _;ouvernc-:t.lents du siège 
"unique ; 

"constate en outre qu'elle n' :3, pas été saisie de candida
"ture pour le sif?ge de l'Assemblée ; 

"char[;c ses comnissiGns des Lff::;üres politiques et du 
"Budget de lui fz::.irr-; une pro po si ti on fo:cmolle en vue de 
"prendre tme dé ci si on sur les différen tc s candidatures à 
"la session de: janvier." 

L 1 Assemblé.:: repousse l' amcndeElent N° 1. 

Elle adopte la résolution suivante : 
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11 • 

:-:œSOLUTION 

portant application de la risolution du 15 janvier 1960 

sur la question du si~ge de l'Assembl~e 

L'Asse::mbl~e Parlementaire Europ~cnne::, 

- rappelant sa rôsolution du 15 j anvj_er 1900 ~ 

- dé plo:rs:;:"lt eue les (louve:: rnenen t s 
'=' P t P l ~ ~ p. 1\ p '~ • + • 1~ C< ·f n • t ' C' c.cCCC: ~ .;..; /rv O.:ol ,,]_Q,g, ~c.,.l C ,.J 

des Jtats membres n'aient pas 
p~r l'Ass~vblée dans lu 

résolution visée ci-dessus ; 

constate que, dans ces conditions, le § 9 de l:=t .ésolution du 
15 janvier 1960 devi.:mt c:pplicablc et 'lUe l'Assemblée se 
trouve habilitée à décider du lieu o~ elle ticndr~ ses ses
sions et ses réunions de com.cüission ?t où elle installera son 
secrétariat, sans ;us cette d~ciaion puisse prijuger la fixa
tion ultérieure par les gouvc>rner~cnts du siège unique 9 

charge ses co~Jissions dc>s affRires politiques et du budget de 
lui fairo rapport sur la solution la plus appropriée à ce 
problème. 

Interviennent 11~. ILLJ.GlL,US, LI. le Pr8sident. 

11 • ORDRE DU JOU'i .D-,_~ LA :t~::WCfLUl'TJ:J 3:0ANC:S -

DI. le Président indique à l'Assembl~e que l'ordre du 
jour de la prochaine séance est ainsi établi 
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Vendredi 1er juillet 1960 

Présent::.tion, discussion et vote des rClpporiB ds .i\·~. G~IGER, 
au nom de la comcission de l~ r:chcrche scientifique et 
tecc.:-nique 9 sur la structure de l'Uni vsrsl té euro_pécnne et 
sur le rap1;ort du Cami té intérimo.irc (Doc. 1·f 0 40 et 60). 

Vote des propositions de résolution. 

La sé~nce est levée à 20 heures. 
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